
 

MAIRIE DE VEROSVRES  

 

COMPTE-RENDU 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 JANVIER 2023 
 

Présents : Françoise BASSET-MATHIEU, Lionel CABATON, Jean-Didier 
CHARVET, Danièle DUFOUR, Laurence GUILLOUX, Alain JOLY, Céline 
KUBIACZYK, Éric MARTIN, Gilles ROUGET, Séverine THOMAS, Denise 
TABOULOT. 
Secrétaire de Séance : Lionel CABATON. 
 
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-sept janvier à vingt heures zéro minute, le 
Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni dans 
la salle de la Mairie au nombre prescrit par la loi, sous la présidence d’Éric 
MARTIN, Maire. 
 
Le conseil municipal approuve le compte-rendu de la séance du 19 décembre 
2022 à l’unanimité.  
 
- POINT SUR LES TRAVAUX 
 
* Route de Beaubery 
La réunion de lancement a eu lieu le 20 janvier dernier avec le cabinet Monin-
Gelin, maitre d’œuvre et l’entreprise Thivent, titulaire du marché de travaux. Les 
travaux débuteront le 20 février 2023 pour une durée de 1 à 2 mois. La 
circulation sera de nouveau règlementée et les panneaux de déviation seront 
réinstallés. 
Un courrier a été envoyé aux services départementaux de la Direction des 
Routes et Infrastructures pour information. 
 
* Fibre optique 
Un courrier va être envoyé au Département pour signaler l’absence de 
nettoyage sur la commune. 
Une réunion destinée aux élus sur le déploiement de la fibre est prévue le 14 
février. 
 
* La visite de sécurité de la salle polyvalente (Établissement Recevant du 
Public) par la commission de l’arrondissement de Mâcon aura lieu le 3 février. 
 
 
- AFFAIRES SCOLAIRES 
 
* Restaurant scolaire  
La commune a repris la gestion au 1er janvier 2023. Christine FILIPPINI a signé 
son contrat de travail. Aucune modification n’a été faite dans l’organisation, à 
part la facturation des repas qui sera désormais établie par la mairie. Un 
courrier d’information et une fiche de renseignements ont été remis aux 
parents. 
La société Sud Est Restauration qui confectionne les repas a annoncé une 
hausse tarifaire de 7 %. 
Céline KUBIACZYK demande que les menus soient diffusés sur Panneau 
Pocket. 
 
 
 



 
 
* Carte scolaire  
La commission a eu lieu cette semaine. Il n’y a pas de fermeture de classe sur 
le RPI Vérosvres/Beaubery à la rentrée de septembre 2023. Un effectif de 56 
élèves est prévu. 
Un rendez-vous va être pris avec la nouvelle inspectrice d’académie afin de lui 
faire visiter les locaux scolaires et signer la convention tripartite. 
 
* - Délibération n° 2023_01 
Subvention Prévention routière 
Le Maire informe l’assemblée que l’association « Prévention Routière propose 
le passage de la piste d’éducation routière dans les écoles afin de sensibiliser 
et former les classes primaires de CM2 au bien vivre ensemble sur les espaces 
de mobilité. Il propose de verser une subvention afin de participer aux frais de 
fonctionnement de cette association. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
ACCORDE une subvention de 150 € à l'association Prévention Routière – 
Comité départemental de la Saône-et-Loire au titre de l'année 2023. 
 
 
* MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES 
Les effectifs sont complets, ce qui conforte l’idée que cette structure était 
nécessaire et attendue par les familles. 
 
 
- RENOVATION SALLE POLYVALENTE 
 
L’architecte Atelier FaBA a remis le diagnostic, une esquisse (APS) et le coût 
estimatif le 20 janvier dernier. 
En amont un état des lieux a été établi : état des lieux de la charpente, 
sondages pour évaluer l’état du sol, essais acoustiques, état des lieux des 
équipements de cuisine, du chauffage, etc… 
Lionel CABATON présente cet avant-projet. Après analyse, quelques 
réflexions ressortent : 
~ Redéfinir les fonctionnalités d’usage de la salle et des petites salles 
~ Remplacer la verrière et la coursive 
~ Chauffage dans les toilettes 
~ Nécessité de rénovation aux normes du Label EFFILOGIS (matériaux plus 

chers) ? 
~ Dommage que le budget soit dépassé et qu’une seule proposition d’esquisse 

n’ai été proposée 
~ Économies à trouver sur la cuisine 
~ Réfection partielle de la toiture seulement ? 
~ Zone sanitaire à améliorer : 30 m² utilisés pour les sanitaires 
~ Conserver le parquet existant ? 
~ Demander les détails des prix des lots techniques et des équipements de la 

cuisine 
~ Nécessité de refaire la salle car problèmes de volets roulants et verrière : 

c’était l’objectif initial 
~ Ne pas oublier les frais annexes : accès, parking, etc… 
~ La salle a été construite il y a 40 ans, il y a forcément des conséquences sur 

les travaux à prévoir 
 
 
 



 
 
 
Le budget prévisionnel de la rénovation de la salle s’élève à 425 000 €, l’avant-
projet de l’Atelier Faba dépasse largement ce budget.  
L’ATD a effectué une analyse de la proposition de l’architecte, la charge 
financière pour la commune est trop importante.  
Le conseil municipal ne valide pas le projet en l’état car le budget est trop élevé. 
Il demande qu’une autre version soit proposée, dans l’enveloppe financière 
prévue au marché. Il souhaite qu’une version non EFFILOGIS soit également 
présentée.  
 
 
- REUNIONS INTERCOMMUNALES 
 
* PLUi 
Une réunion est prévue suite au bilan établi par Mme FOREL du cabinet 
Latitude le 7 février 2023. 
Un état des lieux des logements vacants a été établi : il reste 4 logements 
vacants sur la commune. 
 
 
* Communauté de Communes St Cyr Mère Boitier 
La consolidation des effectifs administratifs est en cours. 
 
 
- AFFAIRES DIVERSES 
 
* Une personne ayant acheté une case au columbarium en 2021 souhaite que 
la commune la rachète pour des raisons financières. Une réponse sera donnée 
selon la loi. 
 
* Fibre : problème d’implantation des poteaux dans un pré vers le château. 
 
* La cérémonie de remise des prix des Villes et Villages Fleuris de Saône-et-
Loire a lieu le 28 janvier prochain.  
 
* La commission des finances se réunira le samedi 18 février à 9h30 
 
* la prochaine réunion de conseil municipal est fixée au 24 février 2023. 
 
La séance est levée à 23h15. 
 

VU par Nous, Maire de la commune de VEROSVRES, pour être affiché le       
03 février 2023 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de 
l'article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 

Le Maire,           Les Conseillers Municipaux, 
Eric MARTIN  
 
 


